
L'absence de clause de mobilité empêche-t-elle tout changement
de lieu de travail ?

Réponse courte

L'absence de clause de mobilité empêche l'employeur d'imposer unilatéralement tout changement de lieu de travail.

Le lieu de travail est un élément essentiel du contrat, et toute modification nécessite l'accord exprès et écrit du

salarié.

Si le salarié refuse la modification, l'employeur ne peut ni l'imposer ni sanctionner le salarié pour ce motif. En cas

d'imposition sans accord, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander la résiliation judiciaire du contrat

aux torts de l'employeur.

Définition

La clause de mobilité est une disposition contractuelle par laquelle le salarié accepte, dès la signature du contrat

de travail, que son lieu de travail puisse être modifié par l'employeur, dans les limites prévues par la clause. En

l'absence de cette clause, le lieu de travail est fixé par le contrat ou, à défaut, par les circonstances de fait lors de

l'exécution du contrat. Modifier le lieu de travail sans clause de mobilité constitue une modification d'un élément

essentiel du contrat de travail.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement pour modifier le lieu de travail sans clause de mobilité ?

L'employeur doit obtenir l'accord écrit, libre et éclairé du salarié en l'informant des conséquences pratiques du changement. La
modification doit faire l'objet d'un avenant signé par le salarié, et l'employeur doit documenter toute négociation et conserver la preuve de
l'accord.

Peut-on modifier le lieu de travail d'un salarié sans clause de mobilité au Luxembourg ?

Non, l'absence de clause de mobilité empêche l'employeur d'imposer unilatéralement tout changement de lieu de travail. Le lieu de travail
est un élément essentiel du contrat, et toute modification nécessite l'accord exprès et écrit du salarié.

Que se passe-t-il si l'employeur impose un changement de lieu de travail sans l'accord du salarié ?

Si l'employeur impose la modification sans accord, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander la résiliation judiciaire du
contrat aux torts de l'employeur et solliciter des dommages et intérêts. L'employeur ne peut pas sanctionner le salarié pour son refus.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur concernant la modification du lieu de travail ?

Selon l'article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois, toute modification d'un élément essentiel du contrat, dont le lieu de travail,
requiert l'accord exprès du salarié. L'employeur doit respecter l'égalité de traitement et éviter toute pression en cas de refus du salarié.
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Conditions d’exercice

Sans clause de mobilité, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement au salarié un changement de lieu de travail

qui affecte un élément essentiel du contrat. Le lieu de travail est considéré comme un élément substantiel dès lors

qu'il est mentionné dans le contrat ou qu'il résulte de l'exécution habituelle du contrat. Toute modification du lieu de

travail nécessite l'accord exprès du salarié. En cas de modification imposée sans accord, l'employeur s'expose à une

résiliation judiciaire du contrat à ses torts.

Modalités pratiques

Pour modifier le lieu de travail sans clause de mobilité, l'employeur doit obtenir l'accord écrit, libre et éclairé du

salarié. Il est nécessaire d'informer le salarié des conséquences pratiques du changement proposé, telles que la

distance, le temps de trajet ou l'impact sur la vie personnelle. Si le salarié refuse, l'employeur ne peut ni imposer la

modification ni sanctionner le salarié pour ce motif. En cas d'imposition unilatérale, le salarié peut saisir le tribunal du

travail pour demander la résiliation judiciaire du contrat aux torts de l'employeur et solliciter des dommages et

intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé d'insérer une clause de mobilité dans les contrats de travail lorsque la nature de l'activité ou

l'organisation de l'entreprise le justifie. En l'absence de clause, toute modification du lieu de travail doit faire l'objet

d'un avenant signé par le salarié. L'employeur doit documenter toute négociation relative au changement de lieu de

travail et conserver la preuve de l'accord du salarié. La charge de la preuve de l'accord incombe à l'employeur. Il est

impératif d'éviter toute pression ou mesure disciplinaire en cas de refus du salarié, sous peine de voir la rupture du

contrat requalifiée en licenciement abusif.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 : Toute modification d'un élément essentiel du contrat de travail, dont le lieu de travail, requiert

l'accord exprès du salarié.

Article L.121-6 : Le contrat de travail doit mentionner le lieu de travail ou, à défaut, les modalités de détermination

de ce lieu.

Article L.414-3 : Obligation d'égalité de traitement entre salariés en matière de conditions de travail.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : Le lieu de travail, lorsqu'il est déterminé

contractuellement ou par l'exécution du contrat, ne peut être modifié unilatéralement sans clause de mobilité.

Obligations générales :

Respect de la traçabilité des accords et de la documentation.

Encadrement humain de toute modification contractuelle.

L'absence de clause de mobilité prive l'employeur de la possibilité d'imposer unilatéralement un changement de lieu de travail. Toute

modification nécessite l'accord exprès et écrit du salarié, afin de garantir la sécurité juridique et d'éviter tout risque contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

